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RAPPEL DES MODALITES DE LA PROCEDURE ET DE SON CADRE 

REGLEMENTAIRE 

 
La procédure de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme intercommunal est menée 
conformément aux dispositions des articles L. Article L153-36, L. Article L153-37, L et L153-40 à 42, L 153-
44 et 153-45 du Code de l’Urbanisme, dont la teneur est rappelée ici : 
  

Extrait du Code de l’Urbanisme 
 
 
Article L153-36 
 
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque 

l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 

d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 

Article L153-37 
 
 
La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du 
maire qui établit le projet de modification. 
 
Article L 153-40 
 
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux personnes publiques associées mentionnées aux 
articles L. 132-7 et L. 132-9. 
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 
 
Article L153-41 
 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultante, dans une zone, de l'application de l'ensemble des 
règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 
 
Article L153-44 
 
L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L. 153-23 à L. 153-26. 

Article L153-45 
 
La modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 
1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 153-41 ; 
2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus à l'article L. 151-28 ; 
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. 
Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire d'une 
commune membre de cet établissement public si la modification ne concerne que le territoire de cette commune, soit du maire dans 
les autres cas. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
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PREAMBULE 

 
 
Le Plan local d’urbanisme intercommunal a été approuvé par délibération du conseil communautaire en 
date du 18 mars 2021 puis modifié le 30 mars 2023 par les modifications simplifiées n°1 et 2. La 
communauté de communes a décidé de lancer une procédure de modification simplifiée pour des projets 
liés au programme petites villes de demain, pour supprimer des points de blocages liés au PLUi et 
maintenir la vitalité commerciale. L’arrêté n° AR 2024-016 a prescrit la modification simplifiée n°3 du PLUi-
H. 
 
La procédure de modification peut être mise en œuvre lorsque : 
 

- il n’est pas porté atteinte à l’économie générale du document d’urbanisme et de son Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable, 

- il n’est pas prévu de réduire les protections, par rapport à des risques de nuisances, à la 
protections des sites, des paysages, des milieux naturels… 

- la modification n’induit pas de grave risque de nuisance. 
 
Elle peut être conduite sous une forme simplifiée à condition de : 

- Ne pas majorer de plus de 20 % les droits à construire d’une zone,  
- Ne pas diminuer les possibilités de construire ou la surface d’une zone U ou AU.  
- Ne pas diminuer ces possibilités de construire.  
- Ne pas réduire la surface d’une zone U ou AU. 
- Ne pas dans le cas d’un PLUi-H de prendre en compte toute nouvelle obligation en application du 

code de la construction et de l’habitation 
 
La modification est adoptée par délibération du Conseil communautaire après un mois minimum de mise 
à disposition au public du dossier. 
 
Elle est exécutoire après l’accomplissement des mesures de publicité classiques (affichage et publication 
dans la presse) et transmission au contrôle de légalité et au Préfet de département. 
 
Dans le cadre de la présente procédure, le dossier a été soumis à l’examen au cas par cas de l’autorité 
environnementale.  
 

En vertu de l’article L.300-2 du code de l’urbanisme en vigueur, la concertation préalable est réputée « 

facultative » dans le cadre des procédures de modification de plan local d’urbanisme. Ainsi la 

communauté de communes a décidé de ne pas lancer de concertation préalable.  
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EXPOSITION DES MODIFICATIONS ET MOTIFS 

 
 
Le projet de modification a pour objectif : 

• De supprimer l’alignement devant le bâtiment 20 rue Alexandre III à Colombey-les-Belles 

• De modifier les orientations d’aménagements et de programmations rue des verriers et de la zone 
1AUE à Vannes-le-Chatel 

• D’interdire le changement de destination des locaux commerciaux en rez-de-chaussée pour les 
communes de Colombey-les-Belles et Vicherey en zone UA 

• De préciser la protection des halles de Colombey-les-Belles 
 

 
Les mentions ajoutées au règlement sont matérialisées en rouge.   
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A • Suppression de l’alignement devant le bâtiment 20 rue Alexandre III à 

Colombey-les-Belles 
 

La présente modification s’inscrit dans le cadre du projet petite ville de demain et du Programme local 

de l’Habitat visant à la création de logements à destination des séniors. La suppression de l’alignement 

est nécessaire au 20 rue Alexandre 3 à Colombey-les-Belles pour permettre la réalisation d’un parking 

public et de 14 logements séniors sur les parcelles AB 121 et AB 122. Ces nouveaux logements adaptés 

au cœur de la commune de Colombey-les-Belles permettront aux futurs habitants d’être à proximités 

des différents services. 

 

PLUi-H avant modification PLUi-H après modification 
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B • Modifications des OAP rue des verriers et de la zone 1AUE à Vannes-le-Châtel 
 

La présente modification a pour objectif de permettre l’aménagement des zones 1AU et 1AUE de 

Vannes-le-Chatel bloqué par l’obligation d’aménager l’emplacement réservé n°2 obligeant 

l’élargissement de la voirie avant de lancer les constructions. Cette extension de voirie sera réalisée 

lorsque les constructions de la zone 1AU rue des verriers seront finies pour que la voirie ne soit pas 

endommagée. La commune est en train d’acquérir l’emplacement réservé. Cette règle bloque 

également l’extension du Centre Européen de Recherches et Formation aux Arts Verriers (CERFAV) en 

projet sur la zone 1AUE. 

Il est donc proposé d’adapter les OAP en supprimant l’obligation préalable d’aménagement pour la zone 

1AU et 1AUE à Vannes-le-Châtel. 

OAP : Zone 1 AU en bordure de la rue des Verriers avant modification 
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OAP : Zone 1 AU en bordure de la rue des Verriers après-modification 
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OAP : Zone 1 AUE à Vannes-le-Châtel avant modification 

 

OAP : Zone 1 AUE à Vannes-le-Châtel après modification 

 

C • Précision de la protection des halles de Colombey-les-Belles 
 

La commune de Colombey-les-Belles lauréate du programme petites villes de demain a identifié comme 

projet la requalification des halles aujourd’hui inutilisées. L’idée est de rendre à cet édifice l’utilité 

initiale et une apparence proche de l’état initial pour lui redonner de l’attrait. La protection actuelle du 

bâtiment bloque la réalisation du projet car elle est imprécise. 

Historique de la halle :  

Les halles construites en 1692 et faisait office de marché pour le commerce des grains et du pavot. Au 

19ème siècle se déroulaient des foires où se vendaient notamment des bestiaux, de la quincaillerie et des 

instruments aratoires. Par la suite, elles ont été transformées en caserne des pompiers. Cela a entrainé 
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des aménagements avec notamment la construction de murs pour clôturer les halles. En septembre 

2017, la caserne a déménagé laissant le bâtiment vacant. 

Précision de la protection :  

Les aménagements réalisés pour la création de la caserne ne sont pas protégés. La destruction des murs 

ou la modification des murs entourant les halles ne font pas partis des éléments protégés. Seul l’aspect 

« halles » visible depuis la rue est protégé pour ce bâtiment.  

Exemple de projet pouvant être réalisé sur les halles de Colombey-les-Belles 

 

 

D  Interdiction du changement de destination des commerces en rez-de-

chaussée en zone UA à Colombey-les-Belles et à Vicherey 
 

Pour maintenir la vitalité commerciale du centre bourg de Colombey-les-Belles et du pôle secondaire de 

Vicherey. Le changement de destination des locaux commerciaux en rez-de-chaussée sera interdit. En 

effet, lorsqu’un local commercial est converti en habitation, il est rare que ce local retrouve un jour sa 

vocation. 

Pour la commune de Colombey-les-Belles une étude de l’espace marchand menée dans le cadre du 

programme national petites villes de demain à démontrer l’intérêt de cette mesure.  Quant à la 

commune de Vicherey, la présence de services en fait un pôle important de proximité pour le sud du 

territoire, le changement de destination des locaux commerciaux engendrerait une dégradation de la 

qualité de vie des habitants.  

Pour maintenir l’accès à ces services et la vitalité commerciale, le changement de destination des locaux 

commerciaux sera interdit pour les sous destinations suivantes : 
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- Artisanat et commerce de détail 

- Restauration  

Règlement écrit avant modification 

 

Règlement écrit après modification  
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